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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. sociale – N° 23/03458 – 19 septembre 2024

TEXTE

Les faits. Une sala riée, agent de service, perce vant un salaire mensuel
moyen de 1 502,86 €, est placée en arrêt maladie. Elle demande alors
à son employeur de lui fournir le justi fi catif de son adhé sion au
régime prévoyance inca pa cité tempo raire. Faute de réac tion, elle
saisit en référé le conseil de prud’hommes de Grenoble, qui ordonne
à l’employeur de déli vrer le justi fi catif demandé, sous astreinte de
100 euros par jour de retard à compter du 15  jour de la noti fi ca tion
de l’ordon nance. Par ailleurs, la forma tion de référé du conseil de
prud’hommes se réserve le droit de liquider l’astreinte,
confor mé ment à l’article L 131‐3 CPCE. Ce juge condamne égale ment
l’employeur à 1 000 € de dommages‐inté rêts à titre provi sionnel pour
le préju dice subi du fait de l’absence de verse ment complé men taire
de la prévoyance pendant son arrêt maladie.
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Par la suite, la sala riée, déclarée inapte par la méde cine du travail, est
licen ciée pour inap ti tude et impos si bi lité de reclas se ment. Elle saisit
alors le conseil de prud’hommes de Grenoble notam ment aux fins de
voir liquider l’astreinte et de voir condamner l’employeur à lui payer
des complé ments de salaires au titre de la prévoyance. Le conseil de
prud’hommes statuant au fond juge que l’employeur a manqué à son
obli ga tion en privant la sala riée de ses indem nités de prévoyance,
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confirme l’ordon nance de référé et condamne l’employeur à 234,70 €
au titre de l’indem nité de prévoyance complé men taire, 1 478,92 € au
titre de l’indem nité de prévoyance complé men taire relais et 1 000 €
au titre des dommages‐inté rêts pour priva tion de salaire. La
forma tion de référé s’étant réservé le droit de liquider l’astreinte, le
conseil de prud’hommes se déclare incom pé tent pour la liquidation.

Saisie par la sala riée, la forma tion de référé du conseil des
prud’hommes liquide l’astreinte à hauteur de 27 100 €. L’employeur
inter jette appel, concluant au prin cipal à la non‐liqui da tion de
l’astreinte et à titre subsi diaire à une limi ta tion de l’astreinte liquidée
à la somme de 1 500 €.

3

Absence de diffi cultés rencon trées par le débi teur pour exécuter
la condamnation. Selon l’alinéa premier de l’article L 131‐4 du Code
des procé dures civiles d’exécu tion, rappelé par la cour, « le montant
de l’astreinte provi soire est liquidé en tenant compte du
compor te ment de celui à qui l’injonc tion a été adressée et des
diffi cultés qu’il a rencon trées pour l’exécuter ». Les préten dues
diffi cultés invo quées par l’employeur appe lant n’étaient guère
convain cantes : alors que le juge ment le condam nant, exécu toire de
plein droit par provision 1, lui avait été signifié, ce qu’il ne contes tait
pas, il repro chait à la sala riée, dès lors déten trice d’un titre
exécu toire effi cace, non seule ment de ne pas avoir attiré son
atten tion sur le fait qu’il était tenu de déli vrer le justi fi catif mais
encore de ne pas l’avoir mis en demeure de le lui déli vrer. C’était un
peu fort et la cour rejette sans surprise ces moyens, écar tant
toute modulation.

4

Mise en œuvre du contrôle de proportionnalité. La chambre sociale
de la cour d’appel de Grenoble met ensuite en appli ca tion le contrôle
de propor tion na lité mis au jour par la Cour de cassa tion dans ses
arrêts du 20 janvier 2022, inter pré tant l’article L. 131‐4 du Code des
procé dures civiles d’exécu tion à la lumière de l’article 1  du
proto cole n  1, garan tis sant le droit au respect de ses biens 2. La cour
de Grenoble expose le fonde ment et la teneur d’un tel contrôle aux
para graphes 6 à 11 alinéa 1 de l’arrêt, qui consti tuent la repro duc tion
exacte des para graphes 6 à 11 de l’arrêt n  20‐15261 du 20 janvier
2022. Ainsi, il appar tient au « juge saisi d’appré cier encore, de
manière concrète, s’il existe un rapport raison nable de
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propor tion na lité entre le montant auquel il liquide l’astreinte et
l’enjeu du litige 3 ». La cour de Grenoble apporte ici d’inté res santes
préci sions, tant sur le terme mysté rieux de la mise en balance qu’est
l’enjeu du litige que sur le résultat attendu de cette mise en balance.

La nature de l’« enjeu du litige ». La Cour de cassa tion n’a pas défini
la notion d’enjeu du litige, qui reste à appré hender par les juges du
fond. Certains arrêts précé dents de la cour d’appel de
Grenoble (1  chambre) ont déjà pu contri buer à éclairer la notion 4,
qui semble se carac té riser par sa malléa bi lité. Pouvant s’assi miler au
béné fice attendu de l’exécu tion de l’obli ga tion à laquelle est
condamné le débi teur ou, selon une formu la tion néga tive, aux risques
que l’inexé cu tion ferait courir, l’enjeu du litige est apprécié
in concreto par les juges du fond. Il a déjà été reconnu impli ci te ment
que cet enjeu pouvait être de nature non finan cière. Ainsi, s’agis sant
d’une condam na tion sous astreinte d’un proprié taire à remettre en
état la pente de son terrain, qui surplom bait celui du créan cier et qui
mena çait de glisser à tout moment, la cour de Grenoble a consi déré
« l’enjeu du litige tenant à la sécu rité des personnes 5 ». Le présent
arrêt confirme expres sé ment une telle analyse. En effet, dans un
premier temps, la chambre sociale compare le montant pure ment
arith mé tique de l’astreinte liquidée (ici 27 100 €) aux condam na tions
pécu niaires de l’employeur, liées à l’absence de trans mis sion du
justi fi catif de couver ture complé men taire (ici 2 713,62 € 6, soit dix fois
moins que le montant de l’astreinte). Cepen dant la cour ne s’arrête
pas là, énon çant qu’« au demeu rant, l’enjeu du lige ne s’apprécie pas
unique ment au regard du préju dice finan cier stricto sensu mais
encore du préju dice moral subi par la créan cière de l’obli ga tion ». En
l’espèce, la cour constate que la sala riée « est demeurée dans
l’igno rance de son affi lia tion ou non à la prévoyance » plus de
neuf mois et qu’en l’absence de verse ment de possibles indem nités de
prévoyance, auxquelles elle aurait eu droit sans délai dans
l’hypo thèse, confirmée par le justi fi catif, d’une adhé sion au régime,
elle avait dû emprunter à ses proches. Rappe lons en effet que la
sala riée touchait un modeste salaire de 1 500 euros environ par mois
et que le verse ment des indem nités était d’autant plus crucial pour
elle. Fort de cet enjeu à la fois finan cier mais aussi moral, l’intérêt
légi time ici pour suivi par l’astreinte, mis en balance avec l’atteinte au
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droit de propriété du débi teur, pèse lourd et limite donc la
mino ra tion de l’astreinte.

Le résultat attendu de la mise en balance : une mino ra tion
compa tible avec la fonc tion commi na toire de l’astreinte. Le contrôle
de propor tion na lité ne s’achève cepen dant pas ici, selon la cour de
Grenoble. En effet, si la mise en balance donne lieu à une mino ra tion
de l’astreinte, les juges doivent encore véri fier qu’une telle
modu la tion reste compa tible avec la fonc tion commi na toire de
l’astreinte. Selon les termes mêmes de la cour, « la propor tion na lité
entre le montant liquidé et l’enjeu du litige doit égale ment inté grer la
fonc tion commi na toire de l’astreinte visant à l’effec ti vité de la
déci sion de justice qui l’ordonne, impli quant qu’au stade de la
liqui da tion, il ne saurait être procédé à une mino ra tion exces sive [….]
dans des condi tions de nature à faire perdre au débi teur de
l’obli ga tion toute crainte objec tive quant aux consé quences
finan cières en cas de carence ou de refus de sa part de s’exécuter ».
En bref, si l’astreinte liquidée ne doit pas être exces sive, la mino ra tion
ne doit pas l’être non plus ! Une telle limite au pouvoir modé ra teur du
juge dans le cadre du contrôle de propor tion na lité, inédite en
juris pru dence à notre connais sance, est oppor tune et vient apaiser
les craintes que certains auteurs 7 — et certai ne ment aussi les juges —
avaient exprimé, à la suite des arrêts du 20 janvier 2022, quant à
l’érosion de l’effi ca cité commi na toire de l’astreinte 8. Cette limite est
heureuse car elle tempère l’instru men ta li sa tion des droits
fonda men taux (le droit de propriété du débi teur, protégé par
l’article 1  du 1  proto cole addi tionnel) par des débi teurs de
mauvaise volonté voire de mauvaise foi, n’ayant aucu ne ment cherché
à exécuter leur obligation.

7
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Il faut constater que face à un enjeu du litige qu’on pour rait quali fier
de fort, c’est‐à‐dire non réduc tible « à la satis fac tion morale du
créan cier et de l’intérêt général à voir le débi teur respecter la
condam na tion dont il avait fait l’objet 9 », ce qui était le cas ici, la
faiblesse de la mino ra tion auquel condui sait la réali sa tion du contrôle
de propor tion na lité est confortée, voire renforcée par la limite
nouvel le ment posée. Au cas d’espèce, le taux de réduc tion de
l’astreinte est de 44 % (liqui da tion à hauteur de 15 000 € au lieu de
27 000 €, le débi teur deman dant quant à lui une limi ta tion à 1 500 €).
Une telle somme de 15 000 €, au paie ment de laquelle est condamné
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NOTES

1  En vertu de l’article R 1454‐28 du Code du travail.

2  Voir Cass. civ. 2 , 20 janv. 2022, n  20‐15.261, n  19‐22.435
et n  19‐23.721, BR, RTD civ. 2022. 452, obs. N. Cayrol, D. 2022. 864, chron.
C. Bohnert, F. Jollec, O. Tala bardon, G. Guého, J. Vigneras et C. Dudit, RDT
2022. 180, obs. F. Guiomard, Rev. prat. rec. 2022. 11, chron. O. Salati et
C. Simon, JCP 2022. 381, note N. Fricero, Gaz. Pal. 15 mars 2022, obs.
J.‐J. Ansault, ibid. 26 avr. 2022, obs. M. Kebir, Procé dures 2022, n  92, obs.
R. Laher, ibid. étude 7, M. Chapuis et M. Allain. Sur l’analyse de cette
juris pru dence et de ses fonde ments, voir déjà N. Pierre, Contrôle de
propor tion na lité appliqué à la liqui da tion de l’astreinte provi soire : comment
appré cier l’enjeu du litige ?, BACAGe n  3, oct. 2024.

3  Cass. civ. 2 , 20 janv. 2022, n  20‐15.261, § 11 ; CA Grenoble, ch. soc.,
section B, n  RG 23/03458, 19 septembre 2024, § 11 al. 1.

4  CA Grenoble, 1  ch. civile, n  RG 22/02880, 12 mars 2024 ; CA
Grenoble, 1  ch. civile, n  RG 23/03627, 7 mai 2024, BACAGe n  3, 2024, obs.
N. Pierre.

5  CA Grenoble, 1  ch. civile, n  RG 23/03627, 7 mai 2024.

le débi teur, montre clai re ment que l’astreinte provi soire n’est pas
devenue une menace fantôme ! Que les débi teurs se le disent !

Il serait toute fois inté res sant d’observer dans de prochaines affaires
quelle peut être l’influence réelle du second facteur de limi ta tion de
la mino ra tion (la sauve garde de la fonc tion commi na toire de
l’astreinte) lorsque le premier facteur n’est pas présent (cas d’un enjeu
du litige faible). Quoi qu’il en soit, la limite à la mino ra tion n’est
évidem ment pas bornée préci sé ment et mathé ma ti que ment, par une
frac tion mini male de l’astreinte liquidée ; elle est laissée à
l’appré cia tion du juge du fond, à qui il revient de peser (dans l’intérêt
du débi teur) et de repeser (dans l’intérêt de l’insti tu tion et donc
du créancier).

9

Cette inté res sante piste, ouverte par la chambre sociale de la cour
d’appel de Grenoble, méri te rait d’être suivie. Il conviendra donc
d’observer la réac tion des autres chambres de cette cour ainsi que les
déci sions d’autres juges du fond.
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6  Sur ces sommes, voir supra, n  1.

7  Voir not. N. Cayrol, obs. préc. ; N. Pierre, obs. préc., n  18.

8  Érosion parti cu liè re ment nuisible lorsque la condam na tion prin ci pale
vise une obli ga tion de faire (cas le plus courant où une astreinte est
prononcée) et qu’aucune mesure d’exécu tion n’est insti tuée pour
contraindre le débi teur d’une telle obli ga tion (cas de toutes les obli ga tions
de faire, à l’excep tion des obli ga tions de livrer ou resti tuer un meuble
corporel). Dans ce cas, l’astreinte appa raît comme le seul recours
du créancier.

9  N. Pierre, obs. préc., n  16.

RÉSUMÉ

Français
Se livrant, dans le cadre de la liqui da tion d’une astreinte provi soire, au
contrôle de propor tion na lité entre le montant de l’astreinte liquidée et
l’enjeu du litige, la chambre sociale de la cour d’appel de Grenoble, dans un
arrêt très bien motivé, apporte sa pierre à la défi ni tion de « l’enjeu du
litige ». En outre, pour la première fois à notre connais sance, est fixée une
limite à la mino ra tion décou lant du contrôle de propor tion na lité, tenant à la
néces saire sauve garde de la fonc tion commi na toire de l’astreinte.
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